126 SUBP(ENA

PROVINCE DE QUEBEC, |

SUBPENA.
DISTRICT DE |

[\ TTENDU, que, je soussigné, CoroNER, pour le
district de ai étéinformé que
vous étiez un témoin essentiel de la part de Sa Majesté,
concernant la mort 'l"

Ces prdsentes sont pour vous enjoindre et commander
au nom de Sa Majesté, en vertu de ma commission,
d'étre et de comparaicre personnellement devant moi

jour de A heures
pour alors et la certifier la vérité ct témoigner en
faveur de Sa Majesté, tel que voulu par la Loi ; et n'y
manguez pas sous toutes peines qu e de droit,

DONNE s>us mon Seing et Sceau,
jour de

Coroner,




